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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A l'issue de consultations avec les membres du Conseil de securite, le 
President du Conseil a fait la declaration suivante, au nom du Conseil, a sa 
3128e seance tenue le 29 octobre 1992, a !'occasion de l'examen par le Conseil 
de la question intitulee "Agenda pour la paix: diplomatie preventive, 
retablissement de la paix et maintien de la paix" : 

"Dans le prolongement de sa declaration presidentielle du 
30 Juin 1992 (S/24210), le Conseil de securite a commence l'examen du 
rapport du Secretaire general 'Agenda pour la paix' (S/24111). 

Cet examen par le Conseil de securite de l' 'Agenda pour la paix' se 
fera en assurant une coordination avec les discussions menees au sein de 
l'Assemblee generale. Le Conseil se felicite a cet egard du contact deja 
etabli entre les Presidents des deux organes et invite son president a 
poursuivre et a intensifier de tels contacts. 

Le Conseil de securite a !'intention d'examiner les propositions du 
Secretaire general qui lui sont adressees OU qui le concernent. A cet 
effet, les membres du Conseil ont decide de se reunir au moins une fois 
par mois au sujet du rapport, reunions qui seront preparees en tant que 
de besoin par un groupe de travail. 

Un des objectifs de cet examen est de parvenir a des conclusions qui 
seraient considerees au cours d'une reunion speciale du Conseil de 
securite. Le Conseil en arretera la date en ayant a !'esprit les progres 
des travaux de la presente session de l'Assemblee generale, mais il 
espere tenir cette reunion au printemps prochain au plus tard. 

Le Conseil de securite a suivi avec grand interet les points de vue 
exprimes par les Etats Membres a !'occasion du debat general de 
l'Assemblee generale ainsi gue durant la discussion du point 10 de 
l'ordre du jour de l'Assemblee generale. Ila egalement pris note du 
rapport de la session speciale du Comite special des operations de 
maintien de la paix (A/47/386). Enfin, il a maintenant identifie les 
propositions du Secretaire general qui lui sont adressees OU qui le 
concernent. 
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Sans prejudice de l'examen ulterieur d'autres propositions du 
Secretaire general, et compte tenu du fort accroissement du nombre et de 
la complexite des operations de maintien de la paix autorisees par le 
Conseil au cours des derniers mois, le Conseil estime gue deux 
suggestions contenues dans l''Agenda pour la paix' devraient etre 
examinees ace stade: 

Le Conseil de securite, conformement aux recommandations 
contenues dans le paragraphe 51 du rapport du Secretaire general, 
encourage les Etats Membres a informer le Secretaire general de 
leur disponibilite a fournir des forces OU des capacites aux 
Nations Unies pour des operations de maintien de la paix, ainsi 
que le type d'unites OU de capacites qui pourraient etre 
disponibles a court preavis, sous reserve des imperatifs de 
defense nationale et de !'approbation des gouvernements qui les 
fournissent. Il encourage egalement le Secretariat et ceux des 
Etats Membres qui ont manifeste une telle disponibilite a engager 
un dialogue direct de maniere a permettre au Secretaire general 
de savoir avec une plus grande precision quelles forces ou 
quelles capacites pourraient etre mises a la disposition des 
Nations Unies pour des operations de maintien de la paix 
particulieres et dans quel delai; 

Le Conseil de securite partage l'avis du Secretaire general au 
paragraphe 52 de son rapport concernant la necessite d'augmenter 
les effectifs et les capacites du personnel militaire servant au 
Secretariat ainsi que du personnel civil traitant d'une maniere 
plus generale les questions de maintien de la paix au sein du 
Secretariat. Le Conseil suggere au Secretaire general qu'il lui 
fasse rapport, ainsi qu'a l'Assemblee generale, sur ce sujet le 
plus tot possible. Le Secretaire general pourrait envisager dans 
ce rapport l'etablissement au sein du Secretariat d'un etat-major 
renforce de planification ainsi que d'un centre d'operations, de 
maniere a faire face a la complexite croissante de la 
planification initiale et du controle sur le terrain des 
operations de maintien de la paix. Le Conseil suggere egalement 
aux Etats Membres d'envisager la mise a disposition du 
Secretariat, pour une periode de temps limitee, de personnels 
militaires ou civils ayant une experience appropriee afin d'aider 
aux travaux concernant les operations de maintien de la paix. 

Par ailleurs, le Conseil de securite a l'intention d'examiner les 
paragraphes qui lui sont destines, y compris le paragraphe 41 concernant 
les difficultes economiques particulieres auxquelles peuvent se heurter 
d'autres Etats lorsque des sanctions sont imposees a l'encontre d'un 
Etat, les paragraphes 64 et 65 concernant le role des organisations 
regionales et le paragraphe 25 concernant le recours par les 
Nations Unies a l'etablissement des faits." 


